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Observatoire cantonal de Neuchâtel 

Rapport spécial sur les concours des chronomètres et 
et des pendules observées en 1937 

I. 

L'année 1937 fut marquée par une reprise notable 
de la Chronometrie. En effet, 243 chronomètres ont 
été inscrits dans les registres de l'Observatoire pen
dant l'année. Il y en avait 85 seulement en 1936, 140 
en 1935 et 191 en 1934. Il faut remonter à l'année 
1931 pour trouver un nombre de dépôts supérieur. 
69 chronomètres, c'est-à-dire le 28,4 °/o, ont été primés. 
Les 69 prix délivrés se répartissent comme suit: 

Chronomètres ayant subi les épreuves de Ire classe 
pour chronomètres de marine: 

5 premiers, 10 deuxièmes et 7 troisièmes prix. 
Chronomètres ayant subi les épreuves pour chrono

mètres de bord, diamètre supérieur à 60 mm.: 
3 premiers prix. 
Chronomètres ayant subi les épreuves pour chrono

mètres de bord, diamètre égal ou inférieur à 60 mm.: 
2 premiers et 4 deuxièmes prix. 
Chronomètres ayant subi les épreuves de Ire classe 

pour chronomètres de poche, diamètre supérieur à 45 
mm.: 

7 premiers, 9 deuxièmes et 10 troisièmes prix. 
Chronomètres ayant subi les épreuves de Ire classe 

pour chronomètres de poche, diamètre égal ou infé
rieur à 45 nun.: 

6 premiers, 2 deuxièmes et 4 troisièmes prix. 

Il n'y a pas eu de dépôts dans la catégorie des chro
nomètres de poche, épreuves de 2e classe. En outre, 
aucun des chronomètres déposés dans la catégorie des 
chronomètres de poche, épreuves de Ire classe, dia
mètre égal ou inférieur à 38 mm., n'a obtenu de 
bulletin. 

Le prix de série pour les 4 meilleurs chronomètres 
de marine a été obtenu par la Maison Ulysse Nardin 
S. A., Le Locle, avec un nombre de classement égal à 
5,26. Ce résultat est fort encourageant car il n'avait 
jamais été atteint jusqu'à ce jour. En effet, le meilleur 
prix de série pour chronomètres de marine était de 
5,65 en 1934 et de 6,13 en 1935. N'ous adressons nos 
sincères félicitations à la Maison Nardin ainsi qu'à son 
régleur, M. Henri Gerber, Le Locle, qui a réglé ces 
4 chronomètres et obtient le prix de série pour le 
réglage des 4 meilleurs chronomètres de marine. Quant 
au prix de série pour les 6 meilleurs chronomètres de 
bord et de poche, Ire classe, il a été distribué à 
Ulysse Nardin S. A., Le Locle, qui sort en tête, à 
Paul Buhré et H. Barbezat-Bôle S. A., Le Locle, au 
Technicum Neuchâtelois, Division La Chaux-de-Fonds 
et au Technicum Neuchâtelois, Division Le Locle. Par
mi les régleurs de ces maisons, trois ont obtenu le 
prix de série pour le réglage des six meilleurs chro
nomètres de bord ou de poche, Ire classe. Ce sont, 
par ordre de mérite: M. W. A. Dubois, La Chaux-de-
Fonds, la classe de M. G. Sautebin, Technicum Neu
châtelois, Division Fa Chaux-de-Fonds et M. André 
Jeanmairet, Technicum Neuchâtelois, Division Le Locle. 

Les Fabriques de Spiraux Réunies S. A., à La Chavix-
de-lronds, ont bien voulu continuer à mettre à ';> 
disposition de la Commission de l'Observatoire une 
somme de 1000 fr. pour récompenser les régleurs méri
tants. Qu'elles veuillent bien trouver ici l'expression 
de notre vive reconnaissance. Les lauréats du Prix 
Cuillaumc sont, cette année, outre les trois régleurs 
ayant obtenu le prix de série en bord et poche, Ire 
classe, que nous venons de mentionner: MM. Henri 
Gerber, Le Ixicle et .lean Winkelmann, élève du Tech
nicum Neuchâtelois, Division La Chaux-de-Fonds. Au
cun régleur n'a obtenu pour la première fois le cer
tificat de régleur ou le prix de série. 

Des 243 chronomètres déposés en 1937, 106 ont subi 
les épreuves de Ire classe pour chronomètres de ma
rine, 22 les épreuves pour chronomètres de bord et 
115 les épreuves pour chronomètres de poche, Ire 
classe. Ils se répartissent comme suit d'après le lieu 
de provenance: 

Le Locle a envoyé 222 chronomètres = 91,4 % 
La Chaux-de-Fds a envové 13 chronomètres = 5,3 °/o 

Cant. Neuchâtel a envové 235 chronomètres : 96,7 «,'o 

Saint-Imier a envoyé 
Bienne a envoyé 

Canton de Berne a envoyé 5 chronomètres = 2,1 o/o 

4 chronomètres = 1,7 % 
1 chronomètre = 0,4 %> 

2 chronomètres = 0,8 " b 
1 chronomètre = 0,4 °/o 

Le Sentier a envoyé 
Orient a envoyé 

Canton de Vaud a envoyé 3 chronomètres = 

Total 

1,2 o/o 

243 chronomètres = 100 o/o 

Sur les 243 chronomètres déposés, 
176 chronomètres = 72,4 % ont obtenu un bulletin de 

marche, 
14 chronomètres = 5,8 o/o ont été retirés avant la fin 

des épreuves et 
53 chronomètres =•- 21,8 % n'ont pas satisfait aux exi

gences du règlement. L'année passée, le 62,2 o/o 

seulement des enronomètres avaient obtenu un bulletin 
de marche. Il y a donc là un progrès notable. Par 
contre, le nombre d'échecs est un peu'-.supérieur à 
celui de l'année passée. Le tableau suivant donne les 
causes de renvoi des 53 chronomètres qui n'ont pas 
satisfait aux exigences du règlement: 

Chronomètres de 
Marine Bord Pocha 

1" classe 
Fxart moven — 
Variation de la marche diurne 4 
Coefficient thermique — 
Reprise de marche 15 
Fxart de position — 
Cadran en haut, cadran en bas — 
Chronographe — 
Arrêt 1 

— 
2 
1 

— 

1 

1" classe 
1 
4 
3 

10 
3 
1 
4 
3 

Total 
1 

10 
4 

25 
3 
1 
4 
5 

Total 20 4 29 53 

La cause d'échecs la plus fréquente est la reprise de 
marche. Nous reprendrons plus loin cette question qui 
mérite de retenir notre attention. 

Parmi les 176 chronomètres ayant obtenu un bulle
tin de marche, 3 chronomètres de bord ont été redé
posés; le premier bulletin a été annulé, conformément 
au règlement. Sur les 173 bulletins restants, on compte: 

1937 1902-1937 
Chronomètres de marine, épreuves Ire classe 80 2203 
Chronomètres de bord 10 1787 
Chronomètres de poche, épreuves Ire classe 83 4251 
Chronomètres de poche, épreuves Ile classe 0 2046 

Les Maisons suivantes ont obtenu au moins 6 bulle
tins de marche en 1937: 

Bulletins 

Ulysse Nardin S. A., Le Locle 142 
Technicum Neuchâtelois, Division Le Locle 9 
Paul Buhré et H. Barbezat-Bôle S. A., Le Locle 8 
Technicum Neuchâtelois, Division La Chaux-de-Fds 8 

Les moyennes des nombres de classement pour les 
différentes classes d'épreuves sont: 

Chronomètres 
en têle de liste 

Chronomètres de murine, épreuves Ire classe 11,2 4,8 
Chronomètres de bord 6,7 4,4 
Chronomètres de poche, épreuves Ire classe 12,1 4,1 

Ces résultats sont inoins bons que ceux de 1936. 

En prenant la moyenne des éléments utilisés pour le 
classement des chronomètres de marine, on trouve: 

Seconde 
Ecart moyen de la marche diurne + 0,115 
Coefficient thermique 0,029 
Ecart de proportionnalité 0,27 
Reprise de marche 0,87 

Pour l'écart moyen et le coefficient thermique, ces 
résultats ne différent guère de ceux de 1936. L'écart de 
proportionnalité, par contre, s'est notablement amélioré 
puisqu'il a diminué de moitié. Quant à la reprise de" 
marche, elle a doublé depuis l'année passée. Nous en 
reparlerons plus loin. Le meilleur écart moyen de 
la marche diurne est de + 0S,05. 

(A suivre). E. Guyot, 
Directeur de l'Observatoire. 

Trafic des paiements avec l'étranger 
(Des Informations économiques, OSEC, Lausanne) 

Lithuanîe 
Trafic des marchandises et des paiements 

Comme l'année dernière, le Ministre de Lithuanie à 
Berlin, qui est également accrédité auprès de la Con
fédération suisse, M. le Ministre Saulys s'est rendu 
à Berne pour des négociations. Le trafic des marchan
dises et des paiements entre la Suisse et la Lithuanie 
pour l'année 1938 a été réglé par un échange de 
notes, signées le 22 février par M. le Ministre Saulys 
et M. le Dr. Hotz, directeur de la division du com
merce. 

Nicaragua 
Réglementation des devises 

Par loi du 23 décembre 1937, le cours du change 
concernant les devises étrangères circulant à l'inté
rieur du pays a été déclaré libre. Continue cepen
dant à être soumis au contrôle du Banco Nacional du 
Nicaragua le .change résultant de l'exportation de 
marchandises et de produits nicaraguayens. Un impôt 
de 10 % est prélevé sur chaque exportation; un se
cond impôt de 10 °/o est perçu lors de la vente de 
change étranger par le Banco Nacional. Ce dernier 
impôt, de même que le cinquième du premier impôt 
serviront au règlement de la dette commerciale de 
l'Etat du Nicaragua, alors que le 80 % restant de 
l'impôt sur les exportations est mis à la disposition 
de l'Etat. 

Par décret du 18 janvier 1938, a été promulgué un 
règlement d'exécution dont voici les principales dis
positions: 

Le recouvrement de la contre-valeur des exportations 
nicaraguayennes se fait par le Banco Nacional qui en 
crédite le compte de l'exportateur nicaraguayen. Les 
devises étrangères créditées de cette façon peuvent 
être vendues sans être sujettes à un cours du change 
fixe pour les besoins de l'importation et des autres 
paiements à effectuer à l'étranger. L'exportateur a 
90 jours pour vendre ses devises à des personnes qui 
ont reçu l'autorisation du contrôleur des changes de 
les acheter. Si l'exportateur ne fait pas usage de son 
droit dans les 90 jours, le Banco Nacional achète les 
devises étrangères pour son compte et les utilisera au 
paiement d'importations et d'autres créances autorisées 
par la Commission de contrôle. 

L'importation de marchandises étrangères au Nica
ragua n'est plus soumise à une autorisation de la 
Commission de contrôle, lves devises étrangères accor
dées par la Commission de contrôle annuellement ou 
semestriellement pour les besoins du commerce d'im
portation, seront distribuées par la Commission de 
contrôle aux différents importateurs sur la base des 
importations effectuées par chacun d'eux au cours 
des années 1932 à 1936. Le contingent de devises 
étrangères destiné au paiement des importations sera 
utilisé tout d'abord pour le paiement des importations 
effectuées depuis le 23 décembre 1937. Les contingents 



56 F É D É R A T I O N H O R L O G E R E S U I S S E N°9. — 2 Mars 1938 

d e devises a t t r ibués p a r la Commission de contrôle 
seront publ iés d a n s le journa l officiel « La Gace t a » ; 
ils n e sont pas t ransférables . 

Les autor i sa t ions d 'ache te r des devises é t r angères 
accordées p a r le con t rô leur des changes aux impor
t a t eu r s sont valables 30 jours . 

E t an t d o n n é l a tension exis tant ac tue l lement s u r le 
marché des changes a u Nica ragua , les expor t a t eu r s 
suisses feront bien d 'user de la plus g r a n d e p r u d e n c e 
lors d e l 'acceptat ion de commandes venan t d e ce 
pays et de ne p rocéder à la l ivraison qu ' ap rès avoir 
r e çu le mon tan t de leurs factures, ou a lo r s d 'exiger 
que leurs clients déposent a u moins le quar t d e ce 
montan t aup rès d 'une Banque p o u r ga ran t i r le pa ie
men t des frais de t r anspor t , a u cas o ù la m a r c h a n 
dise serai t expédiée avan t que le prix d e vente n 'en 
ai t é té t ransféré. 

Roumanie 
Exécut ion plus p rompte 
des pa iements dans le c lear ing roumano-suisse 

Jusqu ' à présent , l ' expor ta teur roumain obtenai t , ap rès 
avis de pa iement donné à la Banque Nat ionale d e 
Rouman ie p a r l'Office suisse d e compensat ion , u n e 
quo te -pa r t en Lei de 40 o/o d e la c r éance d a n s le 
cour s de trois à q u a t r e semaines , le solde é t an t payé 
ap rès versement d e la cont re -va leur e n Lei su r le 
compte de c lear ing. Ensui te d 'une augmenta t ion des 
r en t r ées en Lei aup rès de la Banque Nat ionale de 
Roumanie sur le compte de c lear ing de la Suisse, la 
quo te -par t payée immédia tement à l ' expor ta teur rou 
main a été fixée à 75 °/o de la c réance . 

Uruguay 
La s i tuat ion sur le ma rché des devises 

Actuel lement , la s i tuat ion d u marché des devises est 
imprécise. O n consta te un m a n q u e évident de devises 
e t de la confusion. Les pla intes sont généra les . La 
concession de permis d ' importa t ion, même si les mar 
chandises respectives sont en d o u a n e et or iginaires d e 
pays qu i sont a u bénéfice d 'un cont ingent de devises, 
avance péniblement . D e grosses quant i tés d e m a r 
chandises res tent en souffrance. Pas d e dé ten te sur le 
ma rché des la ines. D 'oc tobre 1937 à fin janvier 1938 
l ' expor ta t ion se rédui t à que lque 8 millions de kilos 
con t re 34 millions de kilos approximat ivement pen
d a n t la même pér iode d e la saison an té r i eu re . 

Les cour s d 'achat et de vente des devises contrô lées , 
fixés pa r décret d u 4 décembre 1937, d e m e u r e n t 
inchangés. Les t rai tes d 'expor ta t ion sont achetées p a r 
les Banques a u cours d e base co r re spondan t à 7,60 
pesos p a r l ivre s ter l ing, avec une pr ime tempora i re à 
l ' expor ta t ion de laines, et vendues a u x impor ta teurs à 
8,58 pesos la l ivre ou son équivalent clans d ' au t r e s 
monnaies . P a r con t re , sur le marché l ibre, le peso 
accuse une baisse impor tan te , qui apper t du tab leau 
c i -dessous: 

Londres New-York Suisse 
1 £: pesos 1 §: pesos 1 pesos: îr. 

31 111. 37 9,02 1,845 2,375 
30 IV. 37 8,62 1,73 2,505 
30 IX. 37 8,99 1,81 2,39 
31 X I I . 37 9,36 1,8725 2,31 
8 I. 38 10,92 2,18 1,9775 

Cet te chu te doi t ê t re a t t r ibuée en premier lieu à la 
mise à contr ibut ion du marché l ibre, faute de devises 
contrôlées , p o u r le règ lement des importa t ions , tout 
par t icu l iè rement à par t i r du mois de janvier, a lors 
que l 'on du t se r e n d r e à l 'évidence que le ma rché 
cont rô lé ne pouvai t p lus ê t re a l imenté p o u r permet t re 
de faire face à la si tuation. 

Les perspect ives p o u r l ' importa t ion sont incertaines. 
Les por tes n e p o u r r o n t ê t re ouver tes que d a n s les 
l imites d e la somme des devises produi tes p a r l 'ex
por ta t ion . 

Le système de contrôle appl iqué jusqu'ici , soit le 
règ lement b i la téra l des échanges , selon la product ion 
individuelle de devises des pays clients de l 'Uruguay, 
est main tenu . Cependan t la Commission honora i re de 
l ' importa t ion et des changes , à laquel le incombait la 
d is t r ibut ion des cont ingents de change assignés pa r la 
Banque de la Républ ique , qui n ' a pas r endu , semblc-
t—il, les services qu 'on en a t tenda i t , a été remerciée et 
les fonctions qu 'el le remplissai t ont é té confiées à un 
dé légué nommé p a r le Ministère des finances en la 
pe r sonne d 'un hau t fonctionnaire de la Banque de 
la Républ ique . 

O n assure que le .marché l ibre d e m e u r e r a fermé a u 
règ lement o rd ina i re d u trafic d e marchandises . La 
Banque de la Républ ique veut soutenir les cour s du 
marché l ibre et ne le met t re à contr ibut ion qu 'excep
t ionnel lement , p o u r l ' importat ion de cer ta ins p rodui t s , 
qu i doivent ê t re achetés à des pays auxque l s a u c u n 
cont ingent d e change contrôlé n e peu t ê t re assigné. 

D e même, la Banque de l a Républ ique semble s'op
poser , en pr incipe , à des a r r angemen t s privés de com

pensat ion . Elle a repoussé , jusqu' ici , toutes les p ropo
sitions qui lui furent soumises d a n s ce sens. 

La Suisse n e p o u r r a donc , ap r è s comme avan t , ex
po r t e r en Uruguay que d a n s l a limite de la va leur 
fob d e ses acha ts contrôlés d e produi t s u r u g u a y e n s . 
O r , é tan t d o n n é que nos acquis i t ions dans ce pays sont 
d 'o rd ina i re i r régul ières et no t r e p roduc t ion de devises 
insuffisantes à la bonne exploi ta t ion d u marché u ru 
guayen p a r nos expor ta teurs , nous a l lons fa ta lement 
nous t rouve r pér iodiquement e n face d e cont ingents 
minuscules ou de cont ingents épuisés de change dirigé 
et pa r conséquent cour i r le r i sque de voir nos en
vois res te r en souffrancs e n d o u a n e faute de devises. 
Il doi t donc ê t re r ecommandé ins tamment à nos expor
ta teurs d e n'effectuer des commandes qu ' ap rès s 'être 
assurés q u e l e ' permis p réa lab le d ' importa t ion a é té 
d e m a n d é e t accordé . 

Commerce extérieur 

Exportation suisse d'horlogerie, etc. 
lanvier 

1937 1 9 3 8 
Pieces Pièces 

931 Mouvements finis 390,487 363,404 

Nombre d'ouvriers et employés 
de l'industrie horlogère, soumis à la loi fédérale 

sur les fabriques, en 1929, 1936 et 1937. 
Le Bureau fédéral de stat ist ique communique les r en 

seignements suivants in téressant l 'hor loger ie : 

B ranches 1 9 2 9 1 9 3 6 1937 

Tai l le de p ier res précieuses 562 163 199 
Pierres p o u r l 'horlogerie 3,371 3,137 4,295 
Boîtes d e mont res en o r 1,873 694 893 
Boîtes de mont res en a rgen t 824 194 320 
Boîtes de mont res , a u t r e s mé taux 2,187 1,656 2,353 
Verres de mont res , c a d r a n s 2,369 1,528 2,221 
Aiguilles, ressor ts , sp i raux 1,548 1,042 1,313 
Couronnes , pendan t s , etc. 703 307 461 
Aut res par t ies de la mont re 5,724 3,784 5,107 
Ebauches et mouvements 6,619 4,076 5,646 
l u b r i c a t i o n et te rminage de la 

mont re 20,964 10,085 13,527 
Horloges , pendules et réveils 125 204 257 
Out i l s d 'horlogerie 83 78 102 

To ta l 46,952 26,948 36,694 

Boîtes de mont res : 

932 en mé ta l commun 
933 a en a rgen t 
933 b p laquées or 
933 c en o r o u plat ine 

110,650 114,132 
363 1,114 

1,706 1,733 
1,660 269 

Montres de poche avec bo î tes : 

935 a en mé ta l commun 273,251 261,560 
935 b en a rgen t 4,608 8,122 
935 c en o r 1,296 1,624 
935 d Chronographes 7,276 9,252 

Montres-bracele ts avec boî tes : 

936 a en mé ta l commun 5S2.951 745,931 
936 b en a rgen t 2,882 2,191 
936 c en or o u plat ine 19,109 24,079 
936 d Chronographes , montés s. b rac . 4,830 9,265 
936 i Mont res pour automobiles 16,132 10,970 
936 e/g Au t r e s mont res 8,542 10,749 

kg. kg-
874 a /c Orfèvrer ie e t a rgen t , JMjout. 301 270 

Chronique du travail 

L'évolution du marché du travail. 
P a r rappor t à la s i tuat ion à l 'é t ranger , l 'état ac tuel 

d u chômage en Suisse n 'est pas défavorable . P o u r 
pouvoir é tabl i r u n e comparaison in terna t ionale , il est 
nécessaire toutefois de p r en d re les chiffres de décem
bre , les résul ta ts d e janvier n ' é t an t pas encore con
nus p o u r tous les pays . Les changements ob tenus dès 
lors n ' au ron t cependan t guère modifié la si tuation 
in terna t ionale de la Suisse. Le recul du chômage d a n s 
no t re pays est, depuis u n e année , propor t ionnel le
ment sensiblement plus fort que dans les divers pays 
avec lesquels u n e comparaison est possible. Le recul a 
ainsi é té de 17 °/o en Suisse con t re 11 % seulement 
en F rance . En Grande-Bre tagne , le recul p a r r a p p o r t 
à l 'année précédente n 'a été que de 6 °/o a lors que le 
chômage par t ie l a augmenté de 65 °/o con t re 4 °/o 
seulement chez nous . En Belgique, le recu l , d e 12 °/o, 
est également inférieur à celui consta té en Suisse. 
Q u a n t à la Hol lande , il n 'a t te int que 8 o/o. 

Relevons p a r a i l leurs que le recul du chômage 
depuis u n e année n 'est pas seulement réjouissant a u 
point de vue in terna t ional , mais aussi en ce qui con
ce rne le deg ré de chômage pa r r appor t a u n o m b r e 
des habi tants . Le nombre des personnes qui , à fin 
décembre 1937, é ta ient en quête d 'un emploi n 'a t te in t 
que le 2 o/o de l 'ensemble de la popula t ion suisse, a lors 
qu 'en Hol lande , p a r exemple, ce t aux est d e 4,9 ü/o. 
En F r a n c e e t en Grande-Bre tagne , le pourcen tage des 
chômeurs pa r rappor t à la popula t ion est p lus g r a n d 
que chez nous . 

En ce qui concerne l 'évolution probable d u chô
mage en Suisse, on peut admet t re avec cer t i tude que 
le chômage hivernal a u r a a t te int son point le plus 
élevé à fin janvier et que les mois suivants ve r ron t 
une diminut ion successive des personnes à la recherche 
d 'un emploi. Le recul espéré du ran t ce pr intemps sera 
sans dou te plus élevé que l 'an dern ie r d a n s le g roupe 
professionnel, qui encombre plus par t icu l iè rement le 
marché d u t rava i l , c 'est-à-dire l ' industrie d u bât i 
ment . Cela est d ' au t an t plus p robab le que le n o m b r e 
des autor i sa t ions de const rui re a doublé depuis une 
année . Une augmenta t ion éventuel le du chômage d a n s 
d ' au t res groupes de profession serai t amplement com
pensée p a r la reprise dans l ' industrie du bât iment . 

Avis de l'Information Horlogère Suisse 
Rue Leopold Rober t 4 2 , La Chaux-dc-Fonds 

Les maisons 
Crevoisera t & Fils, P . , Saignelégicr 
Giroud-Bcsse, Pau l , Le Locle 

sont en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en t r iple , au plus 
vite, afin que nous puissions p rodu i re d a n s les délais . 

— Nous recherchons le n o m m é : 
F ranz Vancura , c i -devant à P r a g u e , Nad Mazankou 22. 

Les personnes qui pour ra i en t nous ind iquer son 
adresse actuel le sont pr iées d e nous e n faire pa r t . 

Information/ 

Négociations commerciales avec l'Angleterre. 
Comme on s'en souvient , les négociat ions engagées 

il y a que lque temps avec l 'Angleterre en vue de la 
conclusion d 'un nouveau t ra i té de commerce se sont 
heur tées à des difficultés non négl igeables . C'est pour 
quoi, à fin janvier , M. le minis t re Stucki qui, jus
qu 'à fin février, est toujours le délégué du Conseil 
fédéral p o u r le commerce extér ieur , s'est r endu en 
Angle ter re où il lui a été possible d 'obteni r u n e 
amél iora t ion des bases su r lesquelles reposeron t les 
futures négociat ions. En conséquence, ainsi que le Con
seil fédéral l 'a consta té dans sa séance de vendred i , les 
négociat ions officielles pour ron t ê t re repr ises prochai 
nement . 

Baisse du taux hypothécaire. 
En vue de faciliter la baisse du taux hypothécai re , 

le Conseil fédéral a au tor i sé le Dépar t emen t des fi
nances d e céder p o u r 3 °/o à la Banque des le t t res 
d e gage d ' inst i tuts hypothécaires suisses les let tres de 
gage de 4 e t 4 Va o/o qu i sont en possession d e la 
Confédérat ion et d e r e p r e n d r e en compensat ion des 
let tres de gage à 3 "o nouvel lement émises. Le Dépa r 
t ement des finances a é té au tor i sé à r e p r e n d r e de la 
banque des let t res de gage de nouvel les lettres tie gage 
p o u r u n montan t maximum de 30 millions de francs. 

Le 70n,e anniversaire de 1*1. Schultliess 

C'est le 2 mars que M. E d m o n d Schultliess, anc ien 
Conseil ler fédéral , fête son soixante-dixième anniver 
saire. 

Rappelons que M. Schultliess e n t r a a u Conseil fédé
ra l en 1912 et qu ' i l y occupa le poste de Chef du 
Dépar tement de l 'Economie publ ique sans in te r rup
tion jusqu 'en avri l 1935, da t e à laquel le il qui t ta le 
Conseil fédéral p o u r jouir d 'un repos bien méri té . 

Nous tenons à r appe l e r que l ' industr ie hor logère 
voue à M. Schultliess une reconnaissance profonde 
pour la sollicitude don t il fit toujours preuve à son 
égard . 

C'est, e n effet, g râce à M. Schulthess q u e l 'hor lo
gerie suisse pu t faire face a u x si tuat ions les plus cri
t iques. En 1922. ce fut l 'aide financière à l 'horlo
ger ie , sous forme d e subsides de change ; en 1931, la 
c réa t ion de la Société généra le de l 'horlogerie suisse 
S. A.; en 1934, l ' a r rê té d u Conseil fédéral pour limiter 
la const ruct ion d e nouvel les entrepr ises e t de cont rô
ler d e façon général isée l 'exporta t ion des mouvements , 
fourni tures et chablons . 

Nous adressons à M. Schulthess, a u nom de la Cham
bre suisse de l 'Horlogerie , nos vœux les plus s incères 
à l 'occasion de son soixante-dixième anniversa i re . 
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Service de recherches 
Réf. 5.23) Expor ta teur de montres-bracele ts pour hom

mes habi tant Milan cherche fournisseur. 

Réf. 5.24) Maison de Marsei l le cherche fabrique d 'hor
logerie p o u r représenta t ion . 

Adresses et détails sont donnés p a r Chambre suisse 
de l 'Horlogerie con t re remise de fr. 1.20 par adresse 
pour frais. 

Douanes 

Argentine. — Factures consulaires. 
P a r suite de la nouvel le cotat ion du peso a rgen t in , 

les Consula ts a rgent ins accrédi tés en Suisse perce
vront à par t i r d u 1er mars les droi ts consula i res 
avec les modifications su ivantes : 

Le peso argent in sera calculé à raison de Fr. suisses 
6.— pour la percept ion des droi ts fiscaux et ixwr la 
valeur commercia le . 

En conséquence , le tarif pour l à légalisation des 
factures consula i res s e r a le suivant : 

Pour la livraison de marchandises expédiées pa r 
colis pos taux, la facture consulai re ne sera pas exigée, 
si la va leur d e ces marchandises ne dépasse pas de 
S or 100.— ou fr. suisses 600.—. 

P o u r les factures consulaires dont le montan t est d e : 
Fr . 600.— à Fr . 6,000.— Fr . 6.— 

Fr . 6,001.— à Fr . 30,000.— Fr. 12.— 

Fr . 30,001.— à Fr . 60,000.— Fr . 18.— 

Fr . 60,001.— o u plus Fr. 24.— 

France. — Droits de timbre. 
En complément de la publication pa rue d a n s la 

« Fédéra t ion Hor logère Suisse », No. 4 du 26 janvier 
1938, la Division fédérale d u commerce à Berne , signale 
à toutes fins ut i les , qu' i l résul te d 'une instruct ion de la 
Direct ion Généra le des douanes françaises qu ' à l 'im
por ta t ion , le droi t d e t imbre d e 1 °/o est appl icable a u x 
droi ts de d o u a n e p roprement dits ainsi qu ' aux taxes 
et sur taxes 1 iquidées et perçues cumulat ivement avec 
les droi ts de d o u a n e , à l 'exception de la taxe su r la 
c i rculat ion des produi t s , celle-ci é tan t soumise a u 
t imbre g radué . Par a i l leurs , il ressor t de l ' instruction 
susnommée que le droi t de t imbre de 1 °'ô doit ê t re 
calculé sur le montant total des droi ts , taxes et sur
taxes susvisés, et non pa r ar t icle de la déclara t ion. 

Nicaragua. — Paiement des droits. 
Selon des communicat ions de la presse é t rangère , 

les droi t s de d o u a n e , et les taxes supplémenta i res 
devront , dès le 12 mars 1938, être payés a u cours de 
200 cordoJxis = 100 dol la rs U. S. A. 

Yougoslavie. — Colis postaux. 
Le ministre des finances yougoslave a publié une 

décision concernant les envois par colis pos taux , en 
da te d u 8 février 1938, qui a la t eneur su ivante : 

Les marchandises , importées de l 'é t ranger en colis 
postal soit pa r la voie o rd ina i re , soit par la voie 
aé r ienne , devront ê t re accompagnées des factures ori
ginales, c 'est-à-dire ces factures devront ê t re soumises 
par le des t inata i re de la marchandise aux offices doua
niers compétents pour le dédouanement , qui viseront 
ces factures, même si les marchandises en question 
ne sont pas soumises à u n droi t d 'entrée . Si on ne 
se conforme pas à ces formalités, le des t inata i re de 
la marchandise n 'a a u c u n e possibilité d 'obtenir le paie
ment de l 'envoi. 

Si l 'at testation de la facture d e la par t du desti
nataire de l'envoi qui a r r ive pa r voie postale, est 
demandée après coup , c 'es t-à-dire avan t que la fac
ture soit soumise à une banque autor i sée a u transfert 
de la contre-valeur à l 'é t ranger , cet te maniè re de faire 
peut être autorisée à t i tre except ionnel , en dérogat ion 
de la circulaire de la division d o u a n i è r e No. 939/lV/ 
1933. Il n'est pas nécessaire d e joindre à de tels envois 
une copie de facture. 

Légations et Consulats 

Suisse 
La nominat ion de M. Frôlicher a u poste de ministre 

de Suisse à Berlin laisse vacante la place de suppléant 
d u chef de la division des affaires é t rangères . Comme 
nous l ' apprenons , cette fonction sera occupée par M. 
Feldscher qui fut jusqu'ici chef du bu reau juridique 
d u Dépar tement poli t ique. Son successeur à ce poste 
sera cer ta inement M. Kohli, du même dépar tement . 
Comme nous l 'avons annoncé , M. Frôl icher par t i ra 
pour Berlin au débu t du mois de juin. Ix; change
ment d e ministre à Paris in terviendra , en revanche, 
ces jours prochains. M. D u n a n t a fait la semaine 
dernière une visite d 'adieu a u prés ident de la Répu

blique française. Son successeur, M. le ministre Stucki, 

se r e n d r a à Paris à la fin de cet te semaine. 

Le Conseil fédéral, dans sa séance d e mard i , a 
nommé l 'ancien ministre de Suisse à Berlin, M; P. 
Dinichcrt , envoyé ex t raord ina i re et ministre pléni
potent ia i re à Stockholm. Oslo et Copenhague . 

M. Dinichcrt , né en 1878, est or iginaire de Mora t et 
Montill ier. Après ses é tudes de droi t , il e n t r a a u ser
vice d u Dépar tement politique et fut nommé a t taché 
a u x légat ions de Londres e t Paris . Après u n passage 
d u Dépar tement politique à Berne en quali té de secré
ta i re adjoint, AL Dinichcrt par t i t en 1915 pour l 'Amé
rique du Sud où il res ta jusqu'en 1917 comme ministre 
de Suisse p o u r l 'Argent ine et l 'Uruguay. Revenu en 
Suisse, il fut nommé en 1918 chef de la division des 
représenta t ions d ' intérêts é t rangers puis, en 1920, chef 
de la division des affaires é t rangères , poste qu'i l con
serva jusqu 'en 1932, da te à laquelle il par t i t pour 
Berlin comme ministre . 

M. Char les Lardy, qui p rend sa re t ra i te , a é té 
depuis 1924 ministre de Suisse à Stockholm. De 1920 
à 1924, il fut ministre à Tokio. 

P a r a g u a y . — Suivant une communicat ion d u gouverne
ment d u Pa raguay , le consula t de ce pays à Lu-
ce rne a été provisoirement fermé. Les affaires de 
ce consulat seront désormais gérées pa r celui de 
Berne. 

Etranger. 
Allemagne. — Pour remplacer M. Dinichcr t à Berlin, 

le Conseil fédéral a nommé le Dr . H a n s Frôl icher , 
jusqu'ici conseil ler de légation et adjoint a u chef 
de la division des affaires é t r angères à Berne. 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Enregis t rements : 

24/2/38. — J e a n n e Brcchbiihler (Dlle J. B., d e Eriswil) , 
lapidage et polissage de boîtes d e mon t res en tous 
genres , Rue d u Nord 179, La Chaux-de-Fonds . 
Chaux-de-Fonds) , polissage de boîtes d e mon t res 
or, Rue Numa Droz 128, La Chaux-dc-Fonds . 

16/2/38. — Julia Nicolct (Dlle Jul ia-Rosu N., de La 
18/2/38. — Alber t Pasquier (de Bulle) , hor loger ie , 

bijouterie, opt ique, P lace du Tilleul, Bulle. 
18/2/37. — Ls. E r a r d et A. Per re t , soc. n. coll. 

(Louis -Edouard E., de Mur iaux , André -Edmond P., 
de Renan ) , t enn inages de mont res , peti tes pièces soi
gnées, breguet et plats . Doubs 161, La Chaux-de-
Fonds . 

Modifications: 

10/2/38. — La raison « Henri Mai l la rd-Gré la t » est r a 
diée. Actif e t passif sont repris pa r Mar t in Mai l la rd 
(de Cour temaîche) , fabrication de pierres fines pour 
l 'horlogerie , à ser t i r et à embout i r , Cour temaîche . 

14,2/38. — La ra ison «Alfred Glauser -Bachmann, A 
la .montre r o u g e » , horlogerie-bijouterie, Le Locle, 
est rad iée . Actif et passif sont repr is p a r Vvc Alfred 
Glause r (Hermine G.-B., de Fe renba lm) , horlogerie-
bijouterie, P lace d u Marché 21, Le Locle. 

15/2/38. — Comptoi r des montres Silvana S. A., a tjrajis-
féré son siège de Bienne à Tramelan-dcssus , cap . 
soc. fr. 50,000 nom. Cons, adm. : Henr i -Arno ld Loh
ner , d e Gr inde lwald , sign, indiv.; la sign, d u gé ran t 
Alphonse-Frédér ic Frei est éteinte. Siège: Rue de la 
G a r e 17, T r a m e l a n . 

16/2/38. — Erns t Hombcrger -Rausehcnbach , vorm. In
te rna t iona l Watch Co. (ci-devant In te rna t iona l Watch 
Co.) , Schaffhouse. La procura t ion collective conférée 
à Ernst Gr ieshaber , sen. , est éteinte. 

16/2/38. — Société a n o n y m e Piguet frères e t Cic, four
ni tures d 'hor loger ie , Brassus. Le Cons, d ' adm. est 
composé d e : Char les-Alber t Vuille, d e La Sagne et 
Yalangin, présid. , Will iam Sémon, d e La Ferr ière , 
sign, tous deux coll. , Raoul Piguet , d i rec teur , d u 
Chenit , sign, indiv. 

17/2/38. — La maison « A. Bueche », fabrication d 'hor
logerie, Bienne, modifie sa raison sociale en celle d e 
A. Bueche, Arbu Watch. 

18/2/37. — Compagnie des Montres A r d a t h S. A. (Ar-
da th Watch Co . L td ) , soc. on., La Chaux-de-Fonds . 
Le cap. est por té d e fr. 5,000 à 30,000 a u por t eu r . 

21/2/38. — Société d 'horlogerie La Généra le (Genera l 
Watch Co.) , soc. an . , Bienne. Le cap . soc. es t por t é 
de 250,000 à 350,000 fr. nom. Pau l Biedermann, d e 
Jens , est nommé membre d u Cons. adm. qui signe 
collect, à deux avec les au t res membres , soit Dr . 
Fr iedr ich Scheurer et Alber t l^euenberger; est nom
mé comme deuxième d i rec teur , le p rocu ré ac tuel 
Lucien Chappuis , de Carougc , qui signe collect, à 
deux avec Fritz Buser, d i recteur . 

24/2/38. — Alpina Union Hor logère A. G., Bienne. 
Herber t J canne re t est sorti de la direct ion de cet te 
soc. an . , sa sign, radiée . Procura t ion collective est 
conférée à Sven Janson , ressor t issant suédois et 
Auguste Hammel , de Kleinliitzcl. 

24/2/38. — La soc. an . « Comptoirs des Mont res Sil
vana S. A. », à Bienne, est radiée , ensui te de t r a n s 
fert à Tramelan-dcssus. 

25/2/38. — T a v a n n e s Watch Co., soc. an . , Tavannes . Les 
sign, de Mlle Nelly Sandoz, d i rec teur , et d e René 
Schwob, fondé d e procura t ion , sont rad iées . 

C O T E S 
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Cote des métaux 
Métaux précieux 

Argent fin (p laquet tes) 999/1000 . . . U,, 
» » (grenai l le) » . . . j 

Soudures (forte et t end re ) » 
Argent fin laminé » 
Argent manufac tu ré (800/1000) . . . . » 
O r manufac turé (boîtes et bi jouterie) , cote n ° 32, dès le 

25 février 1937. 
Plat ine manufac tu ré , dès le 12 févr. 1938, fr. 7.— le gr . 

London 21 f^vr- 2 6 ^*1"- ' m a r s 

(Ces prix s 'entendent pa r tonne angla ise d e 1016 kg.) 
en Livres s ter l ing 

Krs. 84.— le ko 

67.80 » 
8 8 . - » 

1 0 5 . -

Antimoine chin. 
» spec. 

Cuivre compt. 
» 3 mois 
» best selec. 
» électrol. 

Etain compt. 
» 3 mois 
» Straits 

Plomb compt. 
» livr. ult. 

Zinc compt. 
» livr. ult. 

London 

60 
81-82 

40ä/18-406/le 
40'/„-40'/2 

443
 4-45 

44-45 
l851/4-l85',2 
185-I851/« 

188 
157,6-159/,» 
15°/,8-15s/8 
14%8-146/8 
147,-1417is 
21 févr. 

60 
81-83 

4 O V 4 0 7 / B 
41-417,» 
44-45V4 

44'/2-45'/4 
1865/8-1867/a 
186'/«-1863/4 

189V4 
1572-15° „ 
157/,a-15'/2 

14"/i.-14'»/n 
14 ,3,V14'/8 

26 févr. 

60 
81-83 

39* 4-3913/,, 
39 , 8/16-40 
4374-447, 
437,-447« 
185a/4-186 

18574-1857, 
1887, 

15»/,-15'/i. 
157,-157,. 
1474-14% 
147,-14»/,, 

1 mars 

(Ces prix s 'en tendent p* once s t anda rd 925/1000 e n pence) 
Argent 20.1/16 20.1/16 20.1/16 
(Ces prix s 'en tendent p a r once t roy d e 31 gr . 103, 

1000/1000) en sh. 
O r 139/10 139/9V* 139/9'A 

Par is 
(Ces pr ix s ' en tendent en francs français p1, kg . 1000/1000) 
Argen t 490 490 • 460 
O r 34.287,61 34.405,20 34.405,20 
Plat ine 39.000 39.000 39.000 

New-York 
O r 35.— 35.— 35.— 

(Ces prix s 'entendent en cents p a r once t roy d e 
31 gr . 103) 

Argent 44.75 44.75 44.75 

Cours d u Diamant -Boar t : 
Prix d e gros en Bourse a u comptan t 

Pur cflr&t 
Boart d u Congo fr. 3.05 à 3.15 
Boart gris petit moyen > 3.20 > 3.30 
Boart rou lé ex t ra » 3.30 
Boart boules choisies > 3.40 
Diaman t qual i tés spéciales 
Diamant Brésil 
Ca rbone (Diaman t no i r ) 

Cours communiqués p a r : 
Maison Baszanger 

6, r ue d u Rhône, Genève 

3.40 
3.50 

3.60 > 3.80 
5 . - » 5.50 

1 7 — » 2 1 . -

Es comp te et change : 
Suisse: T a u x d 'escompte 1 V« 

> » avance »/nantissement 2 Vi 

F rance 
Gr . Bretagne 
L. S. A. 
C a n a d a 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tugal 
Hol lande 
Indes néer l . 
Allemagne 
Dantzig 
Autr iche 
Hongr ie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Fin lande 
Pologne 
Yougoslavie 
-M barde 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turqu ie 
Egypte 
Afrique Sud 
\ u s t r a l i e 
Argent ine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equa teur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
J apon 
Indo-Chine 
Si a m 
Malaisie brit. 

100 Francs 
• 1 Liv. st. 

1 Dol la r 
1 Dol la r 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Gui lder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengfl 
100 Cour . 
100 Cour . 
100 Làts 
100 Lits 

1 Rouble or 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr . sk. 
100 M a r k k a 
100 Zloty 
100 Dina r s 
100 F r a n c o s 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos pap . 
1000 Milrcis 
100 Pesos 
100 Pesos or 
100 Pesos 
100 Soles pér . 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos papier 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Dol lars 
100 Yens 
100 Piastres 
100 Bahts 
100 Piastres 

Escompte Parité en 
°/o lianes suisses Deoui t 
3 
2 
1 

— 
2 

4V, 
5 

4VÎ 
2 

— 
4 
4 

Ol 1 6 ,2 
4 
3 

47, 
5-57, 
57', 

8 
?•?'/ 
3 V» 

4 
4 

4V> 
5 
6 
6 
6 

47, 
57, 

37, 
47, 

6 
— 
5 

— 
4 
6 
4 

— 
— 
3 

— 
3,29 

— 
— 
— 

20.30 
21.40 

4.35 
4.35 

73.25 
20.25 
1 5 . -
19.— 

237 — 
2 3 3 . -
105 . -

7 7 . -
7 9 . -
8 0 . -
13.40 

110 — 
8 0 . -
7 0 -
- . 8 5 

110 — 
107.-

95.— 
9.25 

7 7 . -
9.10 

140 — 
3.75 
3.80 
2.40 

290 . -
2180.-
20.90 
16.85 

131. 
245. 

18.-
220.— 
200.-

9 6 . -
180.-

9 . -
80.— 
8 8 . -

215.— 
160.— 
12Z— 
120.-
195.-
180.— 
2 4 5 . -

14.10 
21.58 

4.30 
4.30 

73.— 
22.65 

— 
19.55 

240.80 
241.— 
173.90 

— 
— 
— 
— 

118.— 
85.— 
73.— 
— 

111.20 
108.40 
96.30 
9.50 

81.75 
9.95 

— 
— 
— 
2.10 

347.50 
2214 — 

— 
17.20 

112.50 
2 4 -
16.50 

196.— 
246.— 
107.— 

— 

119 — 
217 — 
162 — 
128 — 
1 2 5 -
1 4 3 -
198 — 
2 5 3 . -

70 

°/o 
Oltlt 

14.16 
21.60 
4.305 
4.305 
73.40 
22.85-

19.65 
2 4 1 . -
241.70 
174.30 

81.70* 
83.73* 
15.21* 

119.— 
8 6 . -
73.70 

111.50 
108.60 
96.50 

9.60 
82.10 
10.10 

2.25 
348 — 

2216 — 

17.40 
114 — 

2 6 . -
17.50 

198 — 
2 4 8 -
109.— 

121 — 
219 — 
1 6 4 . -
129.— 
127.— 
144.50 
2 0 0 . -
254.50 

' ) Cours du service International des virements postaux. 
NB. Les cours Indiqués pour les pays d'outre-mer sont approximatifs. 

file:///ustralie


58. F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E N°9.—2 Mars 1938 

Bat ta m&Uidct paccdle> 
DE MATIERE LUMINEUSE 

N E D É B O R D E R A S I 

V O S A I G U I L L E S S O N T 

G A R N I E S P A R 

MON NI ER-RADIUM 
B A N Q U E F É D É R A L E 

(Société Anonyme) 

.Dans sa réunion de ce jour, l'assemblée gêné- | 
raie dés actionnaires a fixé à 5 °/o le dividende 
pour: Têxércice 1937 ; il sera payé à partir du 
28':Iévrïer, sous déduction du timbre fédéral de 
6 °/os contre remise du coupon No. 1 des actions 
de nom. Yj. 500.— par 

tàr, 23.50 net par action 

et contre remise du coupon No. 45 des actions 
de nom. Fr. 250.— par 

Fr. 11.75 net par action 

aux caisses de la Banque Fédérale (S. A.) à 
Zurich, Baie, Berne, La Chaux-de-Fonds, Ge 
nève, Tausanne, St-Gall et Vevey. 

Zurich, le 26 février 1938. 

La Direction Centrale. 

SOCIÉTÉ AI IOf f lE FIDUCIAIRE SUISSE 
ZURICH BALE GENEVE 

;! 66, Bahnhofstrasse . 1, St. Albananlage 3, rue du Mont-Blanc 
• Examen des questions de prix de revient conformément à la 

-réglementation du Département fédéral de l'Economie publique 

Machine à pointer ci à mesurer 
m a r q u e „ F i d u s " 

\ ; ; ayan t peu servi, en parfai t état , avec table , équipée 
avec lunet te , po in teau , appare i l à aléser et au t re s 

y\ a c c e s s o i r e s , capaci té 2 0 0 X 1 5 0 mm., e s t à 
v e n d r e pour cause de double emploi pa r M a n u 
facture d 'hor loger ie . 
Prière d e se me t t r e en relat ion en écr ivant sous 
chiffre X 2 0 3 6 2 U à P u b l i c i t a s B i e n n e . 

technicicn-conslrucfeur 
Fabrique de décolletages en tous genres 
du canton de Neuchâtel, cherche un tech
nicien-constructeur, capable et disposé de 
s'intéresser à l'entreprise avec un certain 
capital. • 

Offres sous chiffre P 1 3 7 3 N à Publ ic i tas 
N e u c h â t e l . 

Atelier bien installé 
poiirt tournages de laiton 

entreprendrait encore 
mensuellement quelques 
100 douzaines de 

tournages de barillets 
toutes grandeurs. 

E x é c u t i o n p a r f a i t e 
r - \ g a r a n t i e . 

Offres sous chiffre 
P 1 4 2 5 N à Publ ic i tas 
N e u c h â t e l . 

AID. GrOSSenbaCher. Grenchen 
se r e c o m m a n d e pour I S m s s e ) 

m o n t r e s a n c r e s o i g n é e s 
e t b o n c o u r a n t . 

A L O U E R de suite ou époque à convenir, 

divers locaux industriels 
surface 300 mètres carrés, éventuellement 
partagés en deux lots, aménagés pour com
merce en gros, industriels, petite mécani
que, etc., avec bureaux, chauffage central, 
ascenseur (charge utile '500 kilos), situés à 
la gare C F . F . de Neuchâtel, voie indus
trielle. Eventuellement cases frigorifiques 
à disposition. 

Adresser offres à En t repô t s d u C a r d i n a l , 
N e u c h â t e l , Gare C F . F . , téléphone 51.104. 

On demande 

sténo - dactylo 
très habile et de première valeur. 
Inutile de faire des offres sans 
avoir les capacités requises. Per
sonne capable de faire la corres
pondance en allemand de façon 
indépendante aura la préférence. 

Offres avec prétentions à case 
postale 20.775, Chaux-de-Fonds. 

BANQUE SUISSE 
BALE - ZURICH - ST-GALL - GENÈVE 

LAUSANNE - CHAUX-DE-FONDS - NEUCHATEL 
S C H A F F H O U S E - LONDRES 

BIENNE - CHIASSO - HÉRISAU - LE LOCLE - NYON 

Aigle - Bischofszeil - Morges - Les Ponts-de-Martel 
Rorschach - Zofingue 

Paiement de diuidende pour 1937 
L'Assemblée généra le de ce jour a voté la d i s 

t r ibut ion d 'un d iv idende de 

5 °/o, soit frs. 25.— 
pa r action, payab le à par t i r du 26 f é v r i e r 1938, sous 
déduc t ion d u t imbre fédéral de 6 % sur les coupons 
pa r f r s . 2 3 . 5 0 n e t p a r a c t i o n cont re remise 
du c o u p o n !Vo. \ \ , aux c a i s s e s d e n o s s i èges , 
s u c c u r s a l e s , a g e n c e s et b u r e a u x d e q u a r t i e r en 
S u i s s e ; en out re , à no t re siège de L o n d r e s (Swiss 
Bank Corporation) et à son agence du W e s t E n d , au 
cours du change à vue sur la Suisse. 

Les coupons, classés par o rd re numér ique , do i 
vent ê t re accompagnés de bordereaux dél ivrés sans 
frais à toutes les caisses de notre Etabl issement . 

L a C h a u x - d e - F o n d s , le 25 février 1938. 

Comptable 
connaissant à fond la comp
tabil i té f inancière et i n d u s 
trielle, é tabl ie selon les exi
gences modernes , s tat is t i 
q u e s , ca lcul des prix de 
revient , droi t , gérances , etc., 
c h e r c h e p l a c e . 

S 'adresser sous chiffre 
P10199 N à P u b l i c i t a s L a 

C h a u x - d e - F o n d s . 

Pilons acier 
cyl indr iques 
t r iangula i res 
demi - lunes 

Pierre-Henri LAMBERT 
G0R6IER (Neuchâtel) Tél. 67.166 

A t e l i e r organisé 
c h e r c h e 

ferminages 
8 3 / 4 , 10Vs et 16 lig. cyl indre , 
l ivraisons rapides et régu
lières. 

Faire offres pa r écrit sous 
chiffre P 2695 J à Publicitas 
St-lmier. 

FabriQue d'horlogerie 
d é s i r a n t ê t r e r e p r é s e n t é e 
à L o n d r e s et en H o l l a n d e , 
est pr iée de faire offres sous 
chiffre T 3926 L à P u b l i c i t a s 
L a u s a n n e . 

UNION DE BANQUES SUISSES 

Paiement du dividende 
L'assemblée généra le ord ina i re des ac t ionnai res , tenue-

ce jour, a fixé à 5 "<> le dividende à répar t i r pour 
l 'exercice 1937. 

Ce dividende est payable dès le 26 février 1938 à 
raison de fr. 25.— par action de fr. 500.— nom. cont re 
remise d u coupon No. 1, et fr. 12.50 pa r act ion de 
fr. 250.— nom. cont re remise d u coupon No. 6, sous 
déduct ion du droi t de t imbre fédéral de 6 °/o sur les 
coupons , soit respect ivement à raison de 

fr. 23.50 et fr. 11.75 net 
chez tous les sièges, succursales et agences de 

l'Union de Banques Suisses 
Les coupons doivent être accompagnés d 'un Ixirde-

reau numér ique . 

Les ac t ionnaires qui n ' au ra ien t pas encore échangé 
leurs t i tres de fr. 250.— nom. cont re des actions de 
fr. 500.— nom. sont invités à les remet t re en vue de 
cet échange à l 'un de nos sièges ou succursa les ; leurs 
act ions devront ê t re munies des coupons No. 7 et 
suivants et accompagnées d 'un borde reau établi d a n s 
l 'ordre numér ique . L'échange a u r a lieu sans frais. Nous 
met tons volontiers nos services à la disposition de nos 
act ionnai res pour ache te r ou vendre des rompus dans 
les cas o ù le nombre d 'act ions possédé ne serait pas 
divisible par deux . 

Win te r thur et St-Gall , le 25 février 1938. 

CLICHÉS ORIGINAUX ET GALVANOS 
EXÉCUTION SOIGNÉE ET RAPIDE PAR PERSONNEL SPÉCIALISÉ 

DANS LA REPRODUCTION DE L'HORLOGERIE 

ARTS GRAPHIQUES HAEFELI & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

La Chaux-de-Fonds 

5 
Service rapide 

PIERRES EINES 
Vérifiages - Amincissages 

Lapidages 
(Flachschleiferei) 

A. GIRARD-R0TH 
E r l a c h (lac de Bienne) 

Té léphone 46 

Tou te s les spéciali tés. 

O n en t r ep rend ra i t 

polissages 
de pierres fines 
en bonnes séries. Trava i l ga
rant i t rès soigné, au plus 
bas pr ix . 

Offres sous chiffre 
P1575N à P u b l i c i t a s 
N e u c h â t e l . 

EBAUCHES 
O n cherche lot occa

sion ou poste de liqui
dation en ébauches 19" 
lép. 22/12 et 28/12 avec 
fournitures. 

Adresser offres avec 
échantillons sous chiffre 
P15163 D à Publ ic i tas 
St- lmier . 

Tournages 
d e p i e r r e s e n t o u s g e n r e s 

Trava i l précis et soigné. 
Prix les plus bas . 

Précision garan t ie 1 0 0 % 
sans supp lément d e prix. 

Product ion maximale jour
na l iè re : 1 million. 

Aime Michot-Jaccard 
Les Pierret tes , S t - A u b ï n 

Tél . 67.256 
L iv ra i sons a u Jour le Jour 

^'(fîELlO-ROTO 
LE PROCÉDÉ 

D' ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR 

POUR CATALOGUES 
PROSPECTUS. ETC. 

HAEFELI & C'E 
LA CHAUX-DE-FONDS 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
Service d^s lettres Valables du 1er Mars au 2 Avril 1938 

SSF"~ P o u r v o t r e c o r r e s p o n d a n c e u r g e n t e u t i l i s e z l a p o s t e a é r i e n n e . 

PAYS Date des départs 
Dernière heure pour la remise dans la boîte aux lettres à 

La Chaux-de-Fonds Genève 4 Loclë 
Pccte p'r. 

Bienne Soleure 
Durée probable du trajet 

a. 
O 

« 

1. Crête (via Athènes) 
par le train Simplon-Orient-Exprcss 
jusqu'à Athènes 

Chaque jour 
Semaine 
Dimanche 

20.30 
20.30 

le lendem 

"Ü.30 20, 21.50 20.30 

2. Malte 
voie de Syracuse 

Départ de Chiasso tous les 
jours 

Semaine 
Dimanche 

19.30 
19.30 17.30 18.. 20.20 20.30 

Athènes = 4 jours 
Départ d'Athènes par prochaine 

occasion 

Syracuse à Malte = 11 à 12 
heures 

3. Chine (Hong-Kong, Macao), Kiauts-
chou, Mandchourie, Philippines 
Canton, Hong-Kong, Manill 
Shanghai, Tientsin 
via Berlin-Varsovie-Moscou 

5. Ceylan 

6. Chypre, Palestine 

7. Inde Britannique (sauf Ceylan), Aden, 
Chandernagor, Goa, Pondicherry, 
Afghanistan et Belouchistan 

8. Mésopotamie (Irak), Perse 
méridionale 
via Istanbul-Alep-Damas 

9. Perse septentrionale 
via Berlin-Varsovie-Moscou-Bakou 

10. Syrie, République Libanaise, 
Etats des Alouites 
via Istanbul-Adana 

11. Indes Néerlandaises, Bornéo 

12. Singapore, Penang, Siaai, 
Cochinchine, Annam, Tonkin 

13. Japon, Formose, Corée 
via Berlin-Varsovie-Moscou 

Chaque dimanche, lundi, 
mercredi et jeudi 

Mars 3, 4 " , 5*", 10*, 16"" , 
17", 18*", 19*", 24,25*", 31* 

Avril 2***. 

Voir Egypte 

Mars 4*, 10,18*, 19*1), 24, 31. 
') Aden seulement. 

Avril 2*. 

Chaque mercredi *) 
Chaque samedi **) 

Chaque dimanche, mardi et 
vendredi ***) 

Chaque lundi et vendredi 

Chaque dimanche, mardi 
et vendredi **) 

Chaque mercredi et samedi *) 

Mars 3 " , 4*", 10, 17*, 18***, 
24", 25**, 31. 

Avril 7'. 

Mars 4 " " , 10*, 16***, 18* 
24*, 2 5 " " , 31*. 

Avril 7" . 

Chaque dimanche, lundi, 
mercredi et jeudi 

via Bâle 19.30 

*) via Genève 20.30 
**) via Chiasso 11.45 
***) via Chiasso 8.40 
****) » 19.30 

via Genève (Mars.) 20.30 
*) via Chiasso 8-40 
**) via Chiasso 12.00 
"*) » 19.30 

*) via Chiasso 
**) via Chiasso 
***) via Chiasso 

8.40 
11.45 
19.30 

via Bâle 8.40 

*) via Chiasso 
'*) via Chiasso 

8.40 
19.30 

via Chiasso 
*) via Chiasso 
**) via Genève 
*** ) via Chiasso 
*"*) via Genève 

19.30 
12.00 
16.55 
8.40 

20.30 

*) via Genève 
**) via Chiasso 
***) » 
•***) » 

20.30 
12.00 
19.30 
8.40 

via Bâle 15.50 

17.30 18.-

lendemain 
0.30 

10.30 
7.30 

17.30 

le lendem. 
0.30 
7.30 

10.30 

17.30 

7.30 
10.30 
17.30 

7.— 

7.— 
17.30 

17.30 
10.30 
18.30 
7.— 

lend. 0 .30 

lendemain 
0.30 

10.30 
17.30 
7.30 

13.45 

20, 
11, 
8 , 

18, 

20.-
8, 

11, 
18, 

S, 
11. 
18. 

18, 

18. 
11. 
16, 
8, 

20, 

20, 
11. 
18, 
8, 

14.30 

21.50 

21.50 
13.20 
10.— 
20.20 

21.50 
1 0 . -
13.20 
20.20 

10.— 
13.20 
20.20 

10.— 

1 0 . -
20.20 

20.20 
13.20 
17.30 
10.— 
21.50 

21.50 
13.20 
20.20 
10.— 

21.50 

20.30 

20.30 
13.40 
10.30 
21.50 

20.30 
10.30 
13.40 
21.50 

10.30 
13.40 
21.50 

10.15 

10.15 
21.50 

21.50 
13.40 
16.30 
10.30 
20.30 

20.30 
13.40 
21.50 
10.30 

20.30 

Hongkong = environ 23 jours 
Shanghaï = environ 19 jours 
De Hongkong à Manille 3 — 4 

fois par semaine en 2-3 jours 

Colombo = = 14 à 

Larnaca =( 5 à 7 

Aden = 9 
Bombay = 

Bagdad = 

Pehlevi = 

Alep = 6 
Beyrouth 
Damas = 

jours 
= 10-14 

6 à 7 

9 à 11 

16 jours 

jours 

jours 

jours 

jours 

jours 
= 7 jours 
7 jours 

Medan = 17-24 jours 
Batavia = 20-23 jours 

Singapore = 17-21 jours 
de Singapore à Saigon par la 
prochaine occasion 

Shimonosek. ^ 14 à 17 jours 
Tokio = 15 à 18 jours 

Cd 

o> 
es 

< 

14. Egypte Mars 14, 28 
Autres jours 

*) via Genève 
'*) via Chiasso 

16.55 
19.30 

18.30 
17.30 

16, 
18, 

17.30 
20.20 

16.30 
21.50 

Port-Saïd = 
Alexandrie 

5 jours 
= 4 jours 

15. Colonie du Cap, Natal, Orange, Rho
desia, Transvaal, Basoutoland, Be-
chauaaaland, Lourenço-Marquès, 
M*xaai bique 

Bâle 15.50 
Mars 2*, 3*"*, 10"*', 1 7 " " , 
2 4 " " , 3 1 " . 

Avril 1*. 

*) » 20.30 
**) » ou Marseille 8.40 

'**) » 19.30 
'**) » 12.00 

13.45 
le lendem 

0.30 
7.— 

17.30 
10.30 

14.30 

2 0 . -
8.— 

18.— 
11.— 

17.30 

21.50 
10.— 
2 0 . -
13.20 

18.10 

20.30 
10.15 
20.30 
13.40 

Capetown = 18 jours 
de Capetown: 

à Durban 
à Bloemlontein 
à Johannesburg 
à Pretoria 
à Lourenço-Marquès 

48 heures 
28 » 
30 » 
30 » 

4 jours 

16. Zanzibar, Afrique orient, brit. Mars 3*, 9, 10*, 20, 24", 30. 
Avril I ' , 3, 7*. 

'*) via Genève 
'*) via Genève 

20.30 
16.55 

lend.0.30 
18.30 

20, 
16. 

21.50 
17.30 

20.30 
16.30 

Zanzibar = 14 à 15 jours 

S 
< 

17. Etats-Unis Amérique Nord 
ainsi que: Mexique, Amérique 
Centrale. 
Via New-York 

18. Canada 

19. Argentine, Bolivie, Brésil*), Chili, 
Paraguay, Uruguay 

' ) excepté Para, Pernambouc et Bahia 

Mars 1*, 4*, 8*, 9*, 11*, 15*, 16*, 
17*, 22', 23', 25*, 29*, 31*. 

Avril 6*. 

via Bâle 

via Gênes 

*) 19.30 
**) 12.00 

20.30 

17.30 
10.30 

le lendem. 
0.30 

18.00 
11.— 

20.— 

20.20 
13.20 

21.50 

21.50 
13.40 

20.30 

New-York = 8 à 9 jours 

Mars 1*, 3 " , 4*, 8*, 10**, 11*, 
15*, 17", 22*, 24", 25*, 29*, 31**. 

Avril 
*) via Bâle 
•*) 

15.50 
19.30 

13.45 
17.30 

14.30 
1 8 . -

17.30 
20.20 

18.10 
21.50 

Mars 4****, 5"*, 6***, 10***, 12"*, 
13***, 14—, 15, 16"*, 17***, 
19*",25**"*, 26***,27***, 31***. 

Avril 2***. 

20. Australie méridionale, occidentale, 
Nouvelles Galles du Sud, Queens
land, Tasmanie, Nouvelle Calédo-
nie, Victoria 

Mars 5*, 10, 19*, 24. 
Avril 2*. 

via Bâle (Chiasso) 12.00 
*) » 15.50 

" ) » 20.30 
***) via Chiasso 19.30 
****) via Genève 16.55 
*****) via Chiasso 8.40 

10.30 
13.45 

le lendem. 
0.30 

17.30 
18.30 
7.— 

11.— 
14.30 

20.— 
18 — 
16.— 
8.— 

13.20 
17.30 

21.50 
20.20 
17.30 
10.— 

13.40 
18.10 

20.30 
21.50 
16.30 
10.15 

Buenos-Ayres = 20 j mrs 
Rio de Janeiro = 16 jours 

de Buenos-Aires à La Paz en
viron 3 jours 

de Buenos-Aires à Santiago et 
Valparaiso environ 2 jours 

via Genève 20.30 
*) via Chiasso 8.40 

le lendem. 

0.30 
7.— 

20, 
8.-

21.50 
10.— 

20.30 
10.30 

Fremantle 
Adelaide 
Melbourne 
Sydney 
Brisbane 

= 22-26 jours 
= 24-28 » 
= 25-29 » 
= 26-30 » 
= 28-32 » 

Observations: L'heure indiquée comme dernière limite concerne 
les lettres «ordinaires» seulement, les «lettres recommandées» doivent 
par contre, en règle générale, être remises au guichet — au minimum 
— 20 minutes avant les heures prévues ci-dessus. 

La désignation du port d'embarquement (via Naples, via Lisbonne, 

par exemple) est facultative, le bureau de poste acheminant — toujours 

— par la voie la plus rapide. 

11 n'est accepté aucune responsabilité quant à l'horaire ci-dessus. 
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Fournitures industrielles et d'horlogerie 

SANDOZ Fils & Cic, S.A. 
fondée en 1799 

LA CHAUX-DE-FONDS, r u e L e o p o l d R o b e r t , 104-106 

""'"v\ 

DRAPS A POLIR 

„SELVYT" 

Toutes dimensions 

avec ou sans 

i m p r e s s i o n 

HENRI HÄUSER S.A. 
MACHINES DE PRÉCISION 

BIENNE 4 
T é l é p h o n e 49.22 Rue d e l'Eau 42 

L'appareil optique à mesurer les duretés 
superficielles 

Micro - Duromètre E. P. 

9 

I 
Lecture optique directe en unités 

Brinell et Rockwell C 

Appareil spécialement recommandé 
pour les pièces de travail délicates 

de l'horlogerie 

Demandez démonstrations et offres 

PIERRES FINES H| C U r j | | a f & C° 
pour l'horlogerie p m m m 

et 1 indus t r i e 
Tél. 38 

Tous les genres 
en grenat, 

rubis, saphirs 

P i e r r e s a c h a s s e r , diamètre précis 
P i e r r e s a s e r t i r 
P i e r r e s pour compteurs électriques 

P i e r r e s - b o u s s o l e s 

P i e r r e s d e b a l a n c i e r , bombées, trous olives 

G R O S S E P R O D U C T I O N 

L I V R A I S O N S R A P I D E S 

LAMINÉ5 À FROID 

ED. M A T H E Y F I L S 5.A. 
USINE À N E U V E V I L L E TEL. 87.333 

Fabricants de boîtes or, acier - Fabricants d'horlogerie ! 
Adressez-vous à un homme de métier pour tous 
vos finissages de boîtes en qualité soignée 

Atelier spécial de polissage, satiné et lapidage glace 

R. S O G N O , G E N È V E 
4, Coulouvrenière, 4 

<•!>-***** 

QUALITE . 

RI-IODÎAGE MEYLAN 
LACHAUX-OE-FONDS 

ACIERS STYRIA S.A. 
* Ausstellungsstrasse 104. Tél. 71.325 

Z U R I C H 

A C I E R S R A P I D E S 

B U R I N S 

A C I E R A R G E N T 

B A T O N N E T S 

A C I E R S S P E C I A U X P O U R L ' H O R L O G E R I E 

A C I E R S D E D É C O U P A G E E T D ' E M B O U T I S S A G E 

G r a n d s s t o c k s à Z u r i c h 

Pierres chassées et Sertissages 
B R U N M E R FRÈRES 
Tél.: Bureau 31.257 Les Ecreuses, E E L O G E E 

Domicile 31.598 , , , 
sont de qualités irréprochables 

B i e n f a c t u r e . L iv ra i sons u l t r a r a p i d e s . 
C H A T O N S 

B O U C H O N S 
P I E R R E S F I N E S 

Sur demande nos derniers prix. r P I E R R E S E I T Z 
Fabriques modernes de Pierres d'horlogerie 

L E S B R E N E T S ( S u i s s e ) 
Le jeu de 12 poussoirs à 
pompe SEITZ, par sa pré
cision et son prix très abor
dable, complète avantageu
sement la potence SEITZ 
et en fait l'outil idéal du 

remonteur. 

I 
Concessionnaires: Bergeon & Co, Le Locle 

ASTIN WATCH S.A. 
LA CHAUX-DE-FONDS 

( s u i s s e ) 
T È I É P H O N B S 3 . S O S 

RUE LEOPOLD ROBERT 0 4 

SES CHATELAINES 
SES NOUVEAUTÉS 

Scel lés m é t a l l i q u e s pour: 
c o l i s - v a l e u r s 

p l o m b s e n p l o m b 
Cerc lage SK.VOIM 

Demandez nos prix réduits. 

A PETITPIERRE FILS & V, ÎIEUCHATEL 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRE/ 

LÉON GUGY, Douanne 
S P É C I A L I T É : Etuis pour Montres 

automobiles, 
nickelés, chromés, etc. 


